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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Crise sanitaire - Forêts de Meurthe-et-Moselle
Question écrite n° 25060

Texte de la question

M. Dominique Potier attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de l'alimentation sur la crise sanitaire qui
traverse les forêts du Grand Est. Alerté par les élus des communes forestières de Meurthe-et-Moselle, il
souhaite relayer leur besoin de soutien de la part de la région, de l'État et de l'Europe face aux enjeux
écologiques, économiques et sociaux auxquels ils sont confrontés. Suite à la tempête de 1999, la fragilisation
des forêts a mis en péril l'ensemble de la filière de transformation, avec des conséquences économiques et
sociales lourdes qui sont restées dans les mémoires. Or tant l'ONF que les communes forestières sont victimes
d'un manque de moyens humains et financiers pour faire face aux problématiques actuelles. Il apparaît
nécessaire de mettre en place un dispositif « aléa climatique : crise sanitaire, tempête », d'octroyer des moyens
financiers exceptionnels à l'ONF, une aide à la trésorerie pour soutenir les communes concernées et de prendre
en compte l'ensemble des écosystèmes impactés : qualité de l'air et de l'eau, protection des sols, risques
incendies, régulation du carbone. Il souhaite connaître les mesures envisagées par le Gouvernement visant à la
préservation du capital naturel vital que constituent les forêts.

Texte de la réponse

Lors du conseil supérieur de la forêt et du bois du 8 octobre 2019, le ministre de l'agriculture et de l'alimentation
a annoncé la mise en place d'un plan de soutien exceptionnel, doté de 16 millions d'euros, afin d'aider à
l'exploitation et à la commercialisation des bois scolytés, puis à la reconstitution des peuplements touchés. Ce
dispositif s'adresse aux propriétaires forestiers des régions Grand-Est, Bourgogne-Franche-Comté et Auvergne-
Rhône-Alpes (Ain, Savoie et Haute-Savoie) actuellement confrontés à une crise sanitaire majeure qui concerne
en particulier les peuplements d'épicéas et dans une moindre mesure les sapins. Le premier volet du dispositif
vise à inciter les propriétaires forestiers à s'inscrire dans un plan de lutte contre l'invasion des scolytes et limiter
l'impact de cette crise sur le marché du bois, dans un contexte de saturation des débouchés dans les trois
régions concernées, en soutenant la commercialisation des bois scolytés vers des régions où les industriels
connaissent à l'inverse des tensions d'approvisionnement. Ce dispositif présente, en outre, l'intérêt de contribuer
au renforcement de la structuration de la filière bois entre les acteurs de l'amont (production de bois et
exploitation forestière) et ceux de l'aval (unités de transformation du bois et de production énergétique à partir
de biomasse). Il apparaît également nécessaire, dans un deuxième temps, que des mesures soient mises en
place pour la reconstitution des peuplements touchés. S'agissant de l'aide à la reconstitution des peuplements,
un régime d'aide spécifique va prochainement être notifié à la Commission européenne pour permettre aux
propriétaires forestiers de bénéficier d'un taux d'intervention supérieur à celui actuellement proposé dans le
cadre du dispositif « Amélioration des peuplements » (40 %), lequel peut d'ores et déjà être mobilisé. Le choix
des essences et des itinéraires sera fondamental et la question des orientations sylvicoles est actuellement
soulevée par l'ensemble des acteurs de la filière. Il en va de la résilience des forêts futures. À ce titre, un travail
important de concertation et de réflexions est nécessaire entre chercheurs, experts, professionnels de l'amont et
de l'aval de la filière, propriétaires et services de l'État. Il vient d'être engagé avec l'ensemble des acteurs de la
filière et doit aboutir à l'élaboration d'une feuille de route à l'horizon de la fin mars 2020. Les communes
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forestières sont éligibles aux deux volets du dispositif et pourront pour la mise en œuvre s'appuyer sur l'office
national des forêts. La crise des scolytes a un impact sur la valeur des bois et donc sur les recettes des
propriétaires forestiers. Certaines collectivités pourraient de ce fait rencontrer des difficultés liées à la baisse des
recettes des ventes de bois. Lors du conseil supérieur de la forêt et du bois, les collectivités concernées ont été
invitées à en informer sans attendre leur préfet comme le prévoit l'article L. 2335-2 du code général des
collectivités territoriales.
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